
Initiatives parlementaires

Lorsque je suis arrivé à la Chambre, j'étais bien disposé à
l'égard de ce projet de loi et j'étais de bonne humeur. J'ai ensuite
regardé le député de Don Valley-Nord demander à la Chambre
son consentement unanime pour que le projet de loi puisse faire
l'objet d'un vote. Je crois que le député de Don Valley-Nord a
d'abord demandé au comité de déclarer que son projet de loi
pouvait faire l'objet d'un vote, mais sa demande a été rejetée. Je
me demande bien quelle sorte de députés insensibles compte le
Parti libéral. Le député de Don Valley-Nord a simplement
demandé à la Chambre d'accepter, par un vote majoritaire, que ce
modeste projet de loi qui touchera le coeur de tous les Canadiens
puisse faire l'objet d'un vote. Sa demande a été rejetée.
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J'appuie ce projet de loi avec fierté. Je suis très heureux
d'accorder mon appui à ce projet de loi présenté par un député
libéral parce qu'il ne coûtera pas un cent aux contribuables
canadiens. Il est très rare qu'un projet de loi libéral ne coûte rien
aux contribuables. Je félicite mon collègue de Don Valley-Nord
d'avoir présenté un projet de loi semblable, ce qui est rare à la
Chambre des communes.

Le Parti libéral a déjà fait adopter de force de nombreux
projets de loi à la Chambre. Le gouvernement a employé la
clôture pour faire adopter les projets de loi C-33 et C-34, qui
vont coûter des millions et des millions de dollars aux contribua-
bles. Il a tenté de faire adopter le projet de loi C-22, qui aurait
privé les simples citoyens du droit de contester l'action du
gouvernement en justice.

Le gouvernement libéral a tenté de faire adopter à la Chambre,
en février dernier, un budget qui ajoutera 100 milliards de dollars
à la dette nationale au cours des trois prochaines années et qui
accroîtra de 10 à 12 milliards le paiement annuel de l'intérêt.
Nous voyons le gouvernement tenter de faire adopter le projet de
loi C-68, qui risque de coûter 500 millions de dollars aux contri-
buables canadiens.

C'est un grand jour pour la Chambre des communes, un grand
jour pour le Parti libéral et un grand jour pour le Canada, car un
député du Parti libéral présente à la Chambre un projet de loi qui
ne coûtera pas un sou au gouvernement. Je félicite le député de
Don Valley-Nord de son initiative.

C'est déjà une raison de célébrer, mais j'ai personnellement
une autre raison de prendre la parole sur ce projet de loi. En tant
que député, je bénéficie aujourd'hui d'un autre avantage indi-
rect. Je peux annoncer à la Chambre des communes ainsi qu'à la
télévision nationale qu'on m'a appris hier que j'allais être
grand-père avant la fin de l'année. L'occasion était trop belle
pour ne pas la saisir. Cela prouve hors de tout doute qu'il n'est
pas nécessaire d'être vieux pour être grand-père.

Je suis fier de ma fille, Lisa, qui habite à Vancouver. Elle aura
un enfant vers la fin de l'année, de sorte que je deviendrai
grand-père. A ce titre, j'aurai la satisfaction, entre autres, de
savoir que les parents arriveront tôt ou tard à la maison lorsque je

garderai les enfants et qu'ils commenceront à être d'humeur
grincheuse.

Sur une note plus sérieuse, j'estime qu'il est très important de
consacrer une journée aux grands-parents, car elle permet de
reconnaître non seulement le grand rôle qu'ils jouent dans la vie
des familles, mais encore l'immense contribution de nos ancê-
tres à l'édification de notre pays.

J'ai la ferme conviction que c'est la cellule familiale, compo-
sée de la mère, du père, des enfants, des grands-parents, des
tantes et des oncles, qui a rendu notre pays aussi fort qu'il l'est
actuellement. Je crois aussi surtout que la responsabilité premiè-
re du Parlement est de faire en sorte que la cellule familiale ne se
fragmente pas encore plus. En fait, le Parlement a la responsabi-
lité de tenter de rétablir la cellule familiale telle qu'elle existait
avant les années 60.
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Depuis le milieu des années 60, les niveaux d'imposition au
Canada ont tellement augmenté qu'une mère de famille est pres-
que obligée de travailler à l'extérieur pour que les siens dispo-
sent d'un revenu suffisant pour vivre. La situation est tragique, et
il s'agit là d'une des causes de l'éclatement de l'unité familiale
au Canada.

Les grands-parents sont en mesure de jouer un rôle important
dans une famille où les deux parents travaillent à l'extérieur, et
ils le jouent. Ce rôle devient essentiel dans la vie des petits-en-
fants qui, même s'ils ne le veulent pas, deviennent des enfants
dont les parents sont encore au travail lorsqu'ils rentrent à la
maison. Les parents de ces enfants, du fait de leur travail, sont
trop occupés pour leur consacrer du temps, et cela accroît encore
plus l'importance du rôle des grands-parents.

Je veux que le Parlement reconnaisse que les grands-parents
représentent un élément de la formule à appliquer pour renforcer
l'unité familiale. Ne serait-ce que pour cette raison, nous de-
vrions appuyer le projet de loi à l'étude.

Je considère aussi très important le fait que les grands-parents
aient tendance à transmettre aux jeunes générations les valeurs
familiales et des événements historiques. Les grands-parents qui
passent beaucoup de temps en compagnie de leurs petits-enfants
ont généralement davantage l'occasion de leur dire à quel point
leurs parents travaillent fort pour leur donner un foyer et leur
permettre d'étudier, ce que les parents n'ont pas souvent le temps
d'expliquer. C'est un rôle de premier plan et les grands-parents
devraient le reconnaître comme tel.

Il y a un nombre considérable de grands-parents qui ont aussi
fait leur part pour protéger la démocratie. Ils ont participé à des
guerres, lutté contre le fascisme et le communisme afin de
préserver la démocratie que nous chérissons tant. Nous devrions
leur rendre hommage également pour cela.

Je parle d'expérience, car j'ai fait partie d'une famille mono-
parentale. Ma mère travaillait à l'extérieur et je me souviens de
la façon dont nous avons été élevés. Quand j'avais des problè-
mes, les seules personnes à qui je pouvais demander de l'aide,
c'était souvent mes grands-parents. Je leur voue une reconnais-
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